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L’employeur, le Centre jeunesse de Montréal – Institut universitaire (ci-après, le « Centre »), a
adopté une politique sur la tenue vestimentaire, les « piercings », les tatouages et l’apparence
personnelle des employés (ci-après, la « Politique »).

Malgré la contestation de sa validité par le Syndicat canadien de la fonction publique, section locale
4268 (ci-après, le « Syndicat »), le contenu de la quasi-totalité de la Politique a été jugé valide par
l’arbitre, Me Carol Jobin, dans une décision étoffée de 60 pages rendue le 13 avril dernier.
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